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La question des normes chez Hume,

ou comment la prescription devient valeur

« L’histoire, l’expérience, la raison, nous instruisent assez de cette progression naturelle (natural progress) des sentiments humains et de l’accroissement graduel de notre respect pour la justice, à mesure que nous prenons conscience de l’utilité extensive (extensive utility) de cette vertu ».
Enquête sur les principes de la morale, Paris, GF, 1991, section 3, p. 95, trad.mod.

1. Une histoire naturelle des normes à partir de la sympathie

I. « Et si j’étais dans l’obligation de défendre un système particulier de cette nature (ce que je ne ferais jamais volontiers), je n’en juge aucun qui soit plus plausible que celui qui assigne au monde un principe d’ordre éternel et inhérent, bien qu’accompagné de grandes et continuelles révolutions et altérations. (…) Comment les choses auraient-elles pu être ce qu’elles sont, s’il n’y avait pas un principe d’ordre, originel et inhérent, résidant quelque part dans la pensée ou la matière ? »

Dialogues sur la religion naturelle, Paris, Vrin, 1997, 4° partie, p. 141-142, souligné par nous.

· L’analyse de Hume s’oppose à trois autres thèses : 

1. La thèse rationaliste de Clarke et de Locke.

2. L’hypothèse égoïste de Hobbes et Mandeville.

3. Les théories providentialistes du sens moral de Hutcheson et Butler.

1. 1. L’hypothèse égoïste

Hobbes, Le Léviathan (1651) et le De Cive (1642-1647).
Mandeville, La fable des abeilles (1714).

 La norme n’est jamais que l’expression de l’intérêt déguisé, qui tire son caractère obligatoire de la sanction. 

Contre l’égoïsme, Hume promeut la partialité.

1. 2. Les théories providentialistes du sens moral

Hutcheson, Essai sur la nature et la conduite des affections et des passions (1728).

Butler, Fifteen Sermons on Human Nature (1726).

Les normes morales sont fondées a priori par la bonté de Dieu.

Contre la justification théologique, Hume adopte un point de vue totalement naturel.

2. Le processus de normalisation

II. « De même que, dans la société, les conflits mutuels (mutual shocks) et les oppositions de l’intérêt et de l’amour de soi (self-love) ont contraint les hommes à établir les lois de justice, afin de préserver les avantages de l’assistance et de la protection mutuelles, de même, en compagnie, les éternelles contrariétés de l’orgueil et de la vanité (self-conceit) des hommes ont introduit les règles des bonnes manières et de la politesse (the rules of good manners or politeness), afin de faciliter le commerce des esprits et la tranquillité des relations comme de la conversation ». Enquête sur les principes de la morale, op. cit., section 8, p. 175.

2. 1. Les trois règles de justice

2. 1. 1.  L’ambiguïté de la sympathie partiale et l’invention de la première règle

L’invention de la première règle comme solution à une difficulté résultant de la confrontation de la partialité à certaines circonstances extérieures contingentes (la parcimonie des biens dans la nature).

La partialité doit modifier son orientation pour mieux se satisfaire : 

III. « Cela ne peut être fait d’aucune autre manière que par une convention souscrite par tous les membres de la communauté afin de conférer de la stabilité à la possession de ses biens extérieurs et de laisser chacun dans la paisible jouissance de ce qu’il a pu acquérir par sa bonne fortune ou son labeur ».

Traité de la nature humaine, livre 3, Paris, GF, 1993, 3. 2. 2. 9., p. 89.

IV. « Loin de nous détourner de notre intérêt propre et de celui de nos amis les plus proches en s’abstenant de ce qui appartient aux autres, nous ne pouvons mieux satisfaire ces deux intérêts que par une telle convention, qui est si nécessaire à la vie et au bien-être de nos amis, comme elle l’est aux nôtres ».

Traité de la nature humaine, 3. 2. 2. 9., op. cit., p. 90.

Première convention : il faut conférer de la stabilité aux possessions. 

2. 1. 2. La seconde règle comme correction de la première : le transfert par consentement

2. 1. 3. La troisième règle comme extension de la seconde : l’obligation des promesses

2. 1. 4. De la société civile à l’Etat 

V. « Les conséquences de chaque manquemement à l’équité semblent très lointaines et ne risquent pas de contrebalancer l’avantage immédiat que l’on peut en tirer. D’être éloignées, elles n’en sont pourtant pas moins réelles, et puisque tous les hommes sont, à un certain degrés, sujets à la même faiblesse, il arrive nécessairement que les violations de l’équité deviennent très fréquentes dans la société et qu’elles rendent le commerce des hommes très incertain et dangereux ». 

Traité de la nature humaine, 3. 2. 7. 3., op. cit., p. 144.

2. 2. De la justice à la morale

Une prescription issue d’un problème contingent devient une valeur par extension de la sympathie.

VI. « D’après ces principes, nous pouvons facilement écarter toute contradiction qui peut sembler exister entre la sympathie étendue, dont nos sentiments de la vertu dépendent, et cette générosité limitée qui est naturelle aux hommes, comme je l’ai souvent fait remarquer, et que supposent la justice et la propriété, conformément au raisonnement qui a précédé ».
TNH, 3. 3. 1. 23., op. cit., PS p. 208. 

VII. « (…) il est impossible que nous puissions jamais converser ensemble en des termes raisonnables, si chacun de nous considère les personnes et les caractères uniquement tels qu’ils apparaissent de son point de vue singulier. Par conséquent, afin de prévenir ces contradictions continuelles et de parvenir à un jugement des choses qui soit plus stable, nous choisissons des points de vue ferme et généraux et, dans nos pensées, nous nous y plaçons toujours, quelque puisse être notre situation extérieure ».

TNH, 3. 3. 1. 15., op. cit., p. 203-204.

2. 3. Ce que les manières ont de bon ou de la vertu de faire semblant

Les formes de la mondanité sont le lieu d’une relation assurant la dépendance réciproque des éléments mis en relation, tant dans la compréhension les uns des autres que dans l’attitude les uns vis-à-vis des autres. Il y a un contrôle du regard dans l’espace public par la visibilité des corps : chacun est le spectateur des autres mais aussi de lui-même.

3. Un naturalisme critique

3. 1. La sympathie comme critère de la valeur des systèmes de normes
VIII. « Quant au critique d’une autre époque ou d’une nation différente qui vient à lire ce discours, il doit avoir sous les yeux toutes ces circonstances et se remettre dans la même situation que l’auditoire, s’il veut se former un jugement vrai sur l’œuvre. De la même façon, quand une œuvre est produite en public, je ne dois pas être retenu par le sentiment d’amitié ou d’hostilité que, peut-être, j’éprouve pour l’auteur : me considérant comme un homme en général, il faut que j’oublie autant qu’il est possible ma propre personne et les circonstances qui me sont particulières ».

« De la règle du goût », Essais et Traités sur plusieurs sujets, Paris, Vrin, 1999, p. 275, souligné par nous.

IX. « Un sens robuste, uni à un sentiment délicat, amélioré par la pratique, perfectionné par l’habitude de comparer, et purgé de tout préjugé, voilà ce qui peut seul élever les critiques à ce caractère aimable ». 

Op. cit., p. 276.

3. 2. Des mauvais systèmes de normes : de l’altération partielle à la dénaturation

 X. « Vous voyez donc, que les principes d’après lesquels les hommes raisonnent en morale sont toujours les mêmes, bien que les conclusions qu’ils en tirent soient souvent très différentes (…). Il suffit que les principes originels de condamnation ou de blâme soient uniformes, et que les conclusions erronées puissent être corrigées par un raisonnement plus sain et une expérience plus vaste ». 

Enquête sur les principes de la morale, « Un Dialogue », op. cit., p. 264-265, souligné par nous.

3. 3 Un usage réfléchi de la sympathie

XI. « Il faut effectuer des distinctions fines et tirer des conclusions justes, établir des comparaisons entre faits éloignés, examiner des relations compliquées, déterminer et assurer des faits d’ordres généraux ».
EPM, section 1., op. cit., p. 73.

XII. « Supposons encore, cependant, que plusieurs sociétés distinctes entretiennent certaines relations mutuelles, pour la commodité et l’avantage des uns et des autres, les limites de la justice s’éloignent encore, en proportion de la largeur de vue des hommes et de la force de leurs liens mutuels ».

EPM, sect. 3., op. cit., p. 95.
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